
COMPTE RENDU DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
le Samedi 21 juin 2025 à 14h00

MAISON DES SPORTS DE LA ROCHE SUR YON

Membres avec voix délibératives :

28 Clubs sont présents ou représentés :

2 LAYS JUDO CHANTONNAY
BEAUVOIR JUDO CLUBS
DOJO ESSARTAIS
DOJO YONNAIS
ESPRIT JUDO LUCON
ETOILE SPORTIVE 
BELLEVIGNY
JC CHALLANDAIS
JC COMMEQUIERS
JC DIONYSIEN ET D.A.

JC ETOILE DU PAYRE
JC FULGENTAIS
JC LE POIRE SUR VIE
JC LES HERBIERS
JC LUCQUOIS
JC MAREUILLAIS
JC MOTHAIS
JC MOUILLERON
JC POUZAUGEAIS
JC TERRES DE MONTAIGU

JC TIFFAUGES LA 
GAUBRETIERE
JC TRANCHAIS
JC YONNAIS
JKC FONTENAISIEN
JUDO COTE DE LUMIERE
LA FERRIERE JUDO
PASS YON JUDO
JUDO LITTORAL SABLAIS
VENDEE JUDO

10 Clubs sont absents :
AIZENAY JUDO CLUB
DOJO DE LA SEVRE
ECOLE JUDO RANDORI
EPINE DE CHANTONNAY JUDO

JC PAYS STE HERMINE
JC SUD 85
JC VIZERON
MJC AIGUILLON SUR MER

OC CHAILLE LES MARAIS
SHODOKAN

Le quorum minimum de 16 clubs totalisant 497 voix est atteint, avec la présence de 25 clubs
plus 3 clubs de représentés (28  clubs), totalisant 1090 voix.

Ouverture de l’Assemblée Générale ordinaire à 14H15

La président Nicolas MATUCHET ouvre l’Assemblée Générale qui clôture la saison 2024/2025
et souhaite la bienvenue à l’ensemble des membres présents
Le  Président  signifie  aux  clubs  présents  sa  grande  satisfaction  de  voir  une  assemblée
générale qui réunisse autant de clubs et de participants.
Il précise aux clubs que le Comité est présent pour eux et pour les aider, les soutenir et les
accompagner.
Enfin, le Président rappelle à tous, l’obligation impérative de licencier tous les pratiquants
afin que ceux-ci soient assurés par la Fédération.
Nous sommes tous des bénévoles et œuvrons tous ensemble pour l’épanouissement de nos
pratiquants et le rayonnement de notre discipline olympique.

Il   présente les   personnalités présentes     :
- M. Sébastien NOLESINI, Directeur Général de France Judo
- M. Marcel ERIAUD, Président de la Ligue de Judo des Pays de la Loire

1/11

5

10

15

20

25

30

35

40

45
50

55

60

65

70



- M. Jean-Pierre RENAUD, Secrétaire Général du Comité
- Mr Alexandre ENARD, Cadre Technique Fédéral de la Vendée

Il présente ensuite les excuses des personnalités et des partenaires absents     :
- Mme Christelle MORANCAIS, Présidente de la Région Pays de la Loire
- M. Alain LEBOEUF, Président du Conseil Départemental de la Vendée
- M. Benjamin PLAISANT, Directeur du Vendespace
- M. Laurent PINEAU, Conseil Départemental de la Vendée
- M Jean-Philippe GUIGNARD, Président du CDOS Vendée
- Mr VUILLEMINEY Frank, Directeur Technique Régional de la Ligue des Pays de la Loire

1 - Approbation du Procès-Verbal de l’Assemblée Générale  

Aucune  remarque  de  correction  ou  modificative  n’ayant  été  reçue  ou  sollicitée  lors  de
l’assemblée, le secrétaire général soumet au vote le Procès-Verbal de l’Assemblée Générale
précédente du 8 juin 2024.

 À la suite de ce dernier, le procès-verbal de l’assemblée générale du 8 juin 2024 est
approuvé à l’unanimité des 27 membres présents votants représentant 1115 voix.

2 - Rapports des membres du   C  omité   D  irecteur

 Rapport moral du Président Nicolas MATUCHET
(cf. documents envoyés)

Ce rapport est lu par le Président qui insiste sur les points suivants :
• Une dynamique retrouvée
• Des activités sportives et de formation de qualité
• Un soutien aux clubs mis en avant
• Un engagement éducatif et citoyen fort
• Des perspectives robustes

 Rapport d’activités du Secrétaire Général – Jean-Pierre RENAUD
(cf. documents envoyés)

Ce rapport est lu par le Secrétaire Général qui rappelle les éléments importants de l’année
sportive écoulée et insiste sur les points suivants :

• Les réunions du Comité Directeur
• La mise en place du livret départemental sous forme numérique
• L'organisation des compétitions
• Les temps de formation
• Le Kagami Biraki
• La Masterclass Adidas avec Ilias Iliadis
• L'Open de Vendée
• Le Bénévolat
• La labellisation des clubs
• La démarche de récompense
• La communication et le visuel renouvelé
• La mise en place des nouvelles règles de comptabilité
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• La recherche de partenaires
• Les demandes de subventions
• Le suivi juridique de l'affaire Weber
• Les portes ouvertes de la SSD
• Le bilan chiffré de la saison
• Des  remerciements  aux permanents  du  Comité :  Frédéric  LETENEUX et  Alexandre

ENARD

 Rapport financier de la Trésorière Générale – Delphine DURAND
(cf. documents envoyés)
• Une gestion sérieuse et rigoureuse a permis d'avoir un résultat net excédentaire

de 11 930€.
• La  trésorière  remercie  Frédéric  LETENEUX  et  Philippe  HERY  pour  le  suivi

budgétaire tout au long de la saison.

3 - Arrêté des comptes annuels 2024

Le Président Nicolas MATUCHET présente l’ensemble des pièces comptables et le bilan 
arrêtés au 31 décembre 2024 (cf. documents envoyés)

Le vérificateur aux comptes est intervenu au siège du Comité.

4 - Rapport du vérificateur aux comptes – M. Yann LE ROUX

M. LE ROUX indique que les livres et documents nécessaires à leurs travaux ont été tenus à
leur disposition et qu’il tient , à ce propos, à remercier Frédéric LETENEUX et Philippe HERY
pour leur disponibilité et la transmission de ces éléments, indispensables à sa mission.
Il a procédé aux vérifications qu’il a estimées utiles et nécessaires pour apprécier les états
comptables et financiers sur lesquels nous aurons à statuer.
Les travaux de vérification ont été réalisés soit de manière systématique et approfondie, soit
par  la  technique  du  sondage,  selon  les  circonstances.  En  outre,  toutes  les  questions
nécessaires  à  l’accomplissement de leurs  diligences  ont  pu  être posées.  À  l’issue de ces
démarches, et suite aux explications qui lui ont été fournies, il certifie qu’il n’a pas relevé de
fait de nature à mettre en cause la régularité et la sincérité des documents, états comptables
et financiers, retracés dans les annexes soumis à notre approbation.
Cependant des remarques particulières sont émises et prises en compte par le comité qui
s’engage à les corriger :
(cf RAPPORT DU VERIFICATEUR AUX COMPTES, exercice 2024).
Le vérificateur note les éléments positifs suivants :

• Redressement des comptes sur 2024
• Volonté de fiabiliser les comptes et d'analyser les résultats action par action

5 - Affectation du résultat

Le Comité propose d’affecter le résultat d’exploitation positif 2024 de 11 930 € aux réserves
(compte 120)

 L’assemblée adopte cette proposition à l’unanimité.

6  -  Vote  d’approbation  valant  quitus  de  gestion  au    C  omité    D  irecteur     :
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rapports, rapports de gestion, et comptes de l’exercice précédent

Les  membres  votants  sont  invités  à  se  prononcer  sur  le  quitus  de  gestion  au  Comité
Directeur. Un vote global (à main levée) est demandé pour :

o L’approbation des comptes et du bilan de l’exercice ;
o Le quitus aux dirigeants pour leur gestion.
 L’Assemblée  Générale,  après  avoir  pris  connaissance du rapport  du  Président,  du

rapport  du Secrétaire Général,  du rapport de la Trésorière Générale,  ainsi  que du
rapport des Vérificateurs aux comptes,  approuve les comptes annuels de l’exercice
au 31 décembre 2024, comprenant le bilan, les comptes de résultats et l’annexe, tels
qu’ils lui ont été présentés, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et
résumées dans ces rapports.

 Les différents rapports sont adoptés à l'unanimité
 L’assemblée générale donne aux membres du Comité Directeur quitus de l’exécution

de leur mandat pour ledit exercice.

7- Rapports d’activité des commissions (cf. comptes rendus joints) :

 Rapport du CTF - Alexandre ENARD
Alexandre ENARD résume son programme annuel d’activités 2024.

(cf. documents envoyés)
 Rapport  CORPS  ARBITRAL  –  Nicolas  MATUCHET    (En  remplacement  de  Philippe

HERY)   & Guillaume BELLET
(cf. documents envoyés)

 Rapport SPORTIF –   Alexandre ENARD 
(cf. documents envoyés)

 RAPPORT du CORG - Wilfried GUIRAUD
(cf. documents envoyés)

 RAPPORT du PARA JUDO- Maxime BARANGER
(cf documents envoyés)

 Commission J  u-Jitsu   B  résilien   – Cyril LEGRIS
(cf. documents envoyés)

 Commission Kendo   &   Iaido – Christiane DAVID
(cf. documents envoyés)

 RAPPORT COMMISSION COMMUNICATION – David LEGER
(cf. documents envoyés)

8  -  Présentation  et  approbation  du  budget  révisé  2025,  du  budget
prévisionnel 2026 et de la cotisation club

 Budget révisé 2025 - Budget prévisionnel 2026

Le Président présente les budgets révisés 2025 et le prévisionnel 2026.
Le prévisionnel 2026 ne change pas d’orientation et vise, lui aussi un équilibre budgétaire
avec l’espoir d'un exercice au moins équilibré.

 Le budget révisé 2025 et le budget prévisionnel 2026 sont approuvés.
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8 - Désignation de vérificateurs aux comptes     :

Monsieur  LE  ROUX  Yann  se  porte  candidat  et  est  accepté  au  poste  de  vérificateur  aux
comptes pour une nouvelle durée d’un an.

9 - Autres questions
Pas de questions.

10 - Interventions des personnalités

- Mr Sébastien NOLESINI qui souligne le dynamisme du Comité et répond à de nom-
breuses questions, en particulier sur le prix de la Licence et de l'assurance.

- Mr Marcel ERIAUD souligne lui aussi le dynamisme du Comité et félicite le Président
pour la bonne gestion.

11 - Distinctions et récompenses

 Remise de distinctions FFJDA :
Vincent MANQUEST : Médaille MICHIGAMI
Jean-Louis PETE : Médaille MICHIGAMI
Pierre SANNET : Médaille d'implication
Arnold SENN : Trophée Henri COURTINE
Nicolas MATUCHET : Médaille AWAZU
Récompenses sportives :
Ryan FILIATE
Emma VIOLLEAU
Jeanne RAMOS
Jeanne MENANTEAU
Johanna PEROCHEAU
Lucas MACE
Léo MONTESSINOS
Zoé CHADAILLAT
Maëlys BOUSIQUE

 Challenge qualité nombre :
1 JC YONNAIS
2 JUDO LITTORAL SABLAIS
3 JC CHALLANDAIS
4 BEAUVOIR JC
5 JC COMMEQUIERS

Le Président clôture l’Assemblée Générale à 18h00.

Le Président Le Secrétaire Général
Nicolas MATUCHET Jean-Pierre RENAUD
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